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Avant-propos européen 

Le présent document (prEN 13938-2:2021) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 321 
« Explosifs à usage civil », dont le secrétariat est tenu par UNE. 

Ce document est actuellement soumis à l'Enquête CEN. 

Le présent document est destiné à remplacer l'EN 13938-2:2004. 

Par rapport à l'édition précédente, les modifications techniques suivantes ont été apportées : 

a) les références normatives ont été mises à jour ; 

b) l'Article 4, Principe, a été ajouté ; 

c) l'Annexe A, Plage d'applicabilité de la méthode d'essai, a été supprimée ; 

d) l'Annexe ZA a été mise à jour. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'une demande de normalisation (M/562) annexée à la 
Décision d'exécution de la Commission C(2019)6634 finale concernant les explosifs à usage civil soumise 
au CEN par la Commission européenne et l'Association européenne de libre-échange, et vient à l'appui 
des exigences essentielles de sécurité de la Directive 2014/28/UE. 

Pour la relation avec la Directive 2014/28/UE, voir l'Annexe ZA, informative, qui fait partie intégrante du 
présent document. 

L'EN 13938, Explosifs à usage civil — Poudres propulsives et propergols pour fusées, est actuellement 
composée des parties suivantes : 

⎯ Partie 1 : Exigences ; 

⎯ Partie 2 : Détermination de la résistance à l'énergie électrostatique ; 

⎯ Partie 3 : Méthode de détermination du passage de la déflagration à la détonation ; 

⎯ Partie 4 : Détermination de la vitesse de combustion dans les conditions ambiantes ; 

⎯ Partie 5 : Détermination des creux et des crevasses ; 

⎯ Partie 6 : Propergols solides pour autopropulsion — Guide pour la détermination de l'intégrité des 
revêtements modérateurs ;  

⎯ Partie 7 : Détermination des propriétés de la poudre noire. 
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1 Domaine d'application 

Le présent document spécifie une méthode de détermination de la résistance à l'énergie électrostatique 
des poudres propulsives contenant une fraction de masse d'au moins 5 % de particules passant à travers 
un tamis de 1 mm. La présente méthode ne s'applique pas à la poudre noire. 

NOTE Si la fraction de masse des particules de taille inférieure à 1 mm est inférieure à 5 %, la poudre 
propulsive est considérée insensible à l'énergie électrostatique, et cet essai n'est pas réalisé. 

2 Références normatives 

Les documents suivants sont cités dans le texte de sorte qu'ils constituent, pour tout ou partie de leur 
contenu, des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les 
éventuels amendements). 

prEN 13857-1:2021, Explosifs à usage civil — Partie 1 : Terminologie 

ISO 565:1990, Tamis de contrôle — Tissus métalliques, tôles métalliques perforées et feuilles électroformées 
— Dimensions nominales des ouvertures 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions du prEN 13857-1:2021 ainsi que les 
suivants, s'appliquent. 

3.1 
réaction 
apparition de bruit sonore, crépitement, étincelle et/ou flamme 

3.2 
réaction partielle 
changement de couleur de l'échantillon ; ouverture de cellule ; trace d'échauffement à la surface de la 
cellule 

4 Principe 

Courant électrique soudain et momentané passant dans un échantillon à un potentiel électrique. Pendant 
la manipulation, les particules pourraient se charger, avec possibilité de décharge électrostatique, ce qui 
entraîne un risque d'incendie et d'explosion, et également un risque pour les personnes. 

5 Appareillage 

5.1 Cellules et couvercles (voir Figure 1). La cellule est composée : 

⎯ d'un disque en plastique, par exemple polychlorure de vinyle (PVC), d'une épaisseur de 
(3,0 ± 0,1) mm, d'un diamètre de (32 ± 1) mm, percé en son centre par un orifice de (6,3 ± 0,1) mm 
de diamètre ; 

⎯ d'un disque en cuivre, d'une épaisseur d'environ 1 mm, d'un diamètre de (19 ± 1) mm, qui forme le 
socle de la cellule. 
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Le disque en plastique est fixé au disque en cuivre au moyen d'un cordon d'adhésif le long de ses bords 
extérieurs. 

Le couvercle consiste en un disque en cuivre, d'une épaisseur d'environ 0,1 mm, d'un diamètre de 
(16 ± 1) mm, fixé à la partie supérieure du disque en plastique au moyen d'un ruban adhésif double face. 

Dimensions en millimètres 

 

Légende 

1 disque en cuivre supérieur 

2 disque en plastique 

3 disque en cuivre inférieur 

4 substance soumise à l'essai 

5 cordon adhésif 

6 disque en cuivre supérieur (couvercle) 

7 disque en plastique 

8 disque en cuivre inférieur (socle) 

9 ruban adhésif double-face 

Figure 1 — Cellule et couvercle 
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5.2 Alimentation en énergie électrostatique (voir Figure 2). L'alimentation en énergie électrostatique 
est composée : 

⎯ d'un générateur capable d'appliquer une tension continue de 10 kV ; 

⎯ de trois condensateurs d'une capacité de 0,001 µF, 0,01 µF et 0,1 µF, chacun avec une tolérance 
relative de ± 10 % ; 

⎯ d'un câble coaxial, d'une longueur de 1,85 m, d'une impédance caractéristique de 50 Ω, d'une 
capacité de 100 pF/m, d'un affaiblissement de 95 x 10−3 dB/m à 200 MHz ; 

⎯ de deux électrodes en laiton ;  

et, si nécessaire : 

⎯ d'un commutateur de sélection ; 

⎯ d'un relais inverseur (sous vide). 

 

Légende 

1 générateur 

2 électrodes 

3 cellule et couvercle 

4 commutateur de sélection 

5 câble coaxial 

6 interrupteur de décharge 

Figure 2 — Alimentation en énergie électrostatique 

5.3 Tamis. Les tamis doivent être conformes à l'Annexe A. 

5.4 Enceinte de conditionnement pour maintenir une température de (20 ± 5) °C et une humidité 
relative inférieure ou égale à (60 ± 10) %. 
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